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Réalité de i.a persécution subie par l’Kt.lise en France

Du reste, cette persécution à laquelle on lui reproche de 
vouloir pousser et qu'on se déclare bien décidé à lui refuser, 
on la lui inflige en réalité. N’a-t-on pas, tout dernièrement 
encore, expulsé de leurs évêchés les évêques, même les plus 
vénérables, et par l'âge et par les vertus ; chassé les sémina
ristes des grands et petits séminaires ; commencé à bannir les 
curés de leurs presbytères ? Tout l’univers catholique a vu ce 
spectacle avec tristesse et, sur le nom qu’il convenait de don
ner à de pareilles violences, il n’a pas hésité.

Réponse a une deuxième accusation — l’Eolise devait

SUBIR LA SPOLIATION DES BIENS

En ce qui touche les biens ecclésiastiques qu’on Nous accuse 
d'avoir abandonnés, il importe de remarquer que ces biens 
étaient pour une partie le patrimoine des pauvres et le patri
moine, plus sacré encore, des trépassés. Il n’était donc pus plus 
permis à l’Eglise de les abandonner que de les livrer ; elle ne 
pouvait que se les laisser arracher par la violence. Personne 
ne croira, du reste, quelle ait délibérément abandonné, sinon 
sous la pression des raisons les plus impérieuses, ce qui lui 
avait été ainsi confié et ce qui lui était si nécessaire pour 
l’exercice du culte, pour l’entretien des édifices sacrés, pour la 
formation de ses clercs et pour la subsistance de ses ministres. 
C’est perfidement mise en demeure de choisir entre la ruine 
matérielle et une atteinte consentie à sa constitution, qui est 
d'origine divine qu’elle a refusé, au prix même de la pauvreté, 
de laisse*- toucher en elle à l’œuvre de Dieu. On lui a donc pris 
ses biens, elle ne les a pas abandonnés. Par conséquent, décla
rer les biens ecclésiastiques vacants à une époque déterminée 
si, è cette époque, l’Eglise n’a pas créé dans son sein un orga-


